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COMMUNIQU É 

 

 

Le groupe CANAL+ a pris connaissance des décisions de la Cour d’appel de Paris dans 

les litiges l’opposant à la LFP et LFP Média et du communiqué de ces dernières, qui semblent 

considérer qu’un opérateur s’estimant discriminé agit abusivement quand il cher che à 

défendre ses droits en justice. Ce n’est pas la position de la Cour d’appel de Paris, qui a 

débouté la LFP et LFP Média de leur demande pour procédure abusive.  

  

CANAL+ s’est toujours contenté de défendre ses intérêts ainsi que ceux de ses abonnés. 

Une démarche légitime compte tenu du préjudice financier considérable qu’il  a subi. Le 

groupe CANAL+ examinera les voies de recours qui s’offrent à lui pour continuer  à faire 

valoir ses droits.   
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